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Club Nature – Projet eau #4 – État de santé de la rivière 

Séances du 23 et 30 mars 2022 

Ce que nous avons fait : 
Lors de cette séance, nous avons réalisé plusieurs relevés :  

- Mesures physiques de l’eau (à divers endroits de la Gères) 

- Mesures chimiques de l’eau (à divers endroits de la Gères) 

- Bilan des relevés 

Tout d’abord, il a fallu que les explorateurs fabriquent quelques outils pour mener à bien ces relevés. 

Comme une corde de plusieurs mètres marquée tous les 10cm puis tous les mètres qui permet de 

mesurer la largeur du cours d’eau. Ou encore un piquet marqué également afin de mesurer la 

profondeur du cours d’eau. 

 

Figure 1 - Conception de la corde pour mesurer la largeur d'un cours d'eau 

Dans les mesures physiques nous avons : calculé la largeur et la profondeur du cours d’eau et estimer 

la vitesse du courant. 

Les mesures physiques et chimiques ont été réalisées sur différents points du cours d’eau. Avec les 

différents éléments de relevé, pour chaque station de relevé, nous avons complété une fiche qui 

nous a permis de constater de l’état de santé de la Gères. 
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Concernant les mesures chimiques, elles ont été réalisées à l’aide d’une bandelette pH. 

 

Figure 2 - Exemple de fiche de relevé complétée pour chaque station d'observation. Document extrait de la malle "La Rivière 
m'a dit" 

 

Globalement, nous étions dans des eaux de bonne qualité. Nous n’avons malheureusement pas eu 

l’occasion, mais ce serait intéressant de mener ces expériences à plusieurs périodes de l’année pour 

voir s’il y a des changements de résultats ou non. 

Ensuite, les explorateurs ont eu un temps libre afin de profiter pleinement de cette belle journée 

ensoleillée. 
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Figure 3 - Écoute de la sève de l'arbre à l'aide d'un stéthoscope - observation des habitants de la Gères à l'œil nu 

 

 

 

 

Morgane. 


